
Image not found or type unknown

Frais de notaire dans le cadre d'une licitation

Par rousset nathalie, le 23/03/2017 à 10:34

Bonjour,

Dans le cadre d'une licitation suite à une succession (grand pere de mon époux) j'aimerais
connaitre le pourcentage des frais de notaire dans les cas suivants :
mon mari rachète seul les parts aux autres héritiers soit les 3/4 en pleine propriété d'un
appartement
mon mari et moi rachetons ces 3/4 en pleine propriété

merci de vos réponses
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